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LYON, 12 MAI 1828. 

DU PROJET DE LOI SUR LA PRESSE PÉRIODIQUE. 

Après avoir signalé dans un premier article la prin-

cipe vicieux sur lequel est fondée lu partie préven-

tive du projet, nous nous disposions à l'examiner 

dans son application , et surtout dans son applica-

tion aux journaux de départemens. Mais un de nos 

confrères a pris l'initiative, et nous ne pouvons mieux, 

fai e que d'emprunter au Courrier de l'Ain les ex-

cel entes réflexions eue le même sujet lui a inp rées : 

« Au milieu de Paris, préoccupé du inouvemeut 

rapide et puissant de ta pri sse périodique sur les es-

prits . le législateur multiplie les précautions , le-, 

mesures , les rigueurs même ; il les érige en règles 

générales; et comme pour li s journaux de dépar-

tement la justice serait dans des distinctions néces-

saires , dans des ex< e:> ions calculées , ils sont 

étoiilî s par ces mesur- s et menacés de périr victi-

mes de la conjWn n pu de l'oubli. On le remarquait 

d jn dans 'e projet de l'année dernière : c^'tte cou 

fusion est plus grande encore ici. 

» La loi île 1819 avait distingué avec justice entre 

les feuilles publiques , d'après leurs divers degrés 

d'importance et (le périodicité ; sur cette base elle 

n'assujélissait les journaux qui paraissent à des in-

tervalles plus ou moins éloignés qu'à la moitié du 

Cautionnement de ceux qui paraissent tous les jours. 

Le nouveau projet confond tout : le législateur ne 

prend plus la peine de descendre îi des distinctions; 

quotidiens , non quotidiens , d'un trait de plume 

il les met tous de -inveau. Quand !e cautionnement 

du Constitutionnel reste le même , il porte celui 

d'un modeste journal de déparement de iS.ooo fr. 

à 3o,ooo fr., c'est-à-dire au-dessus des cautionnemeu» 

de tous les fonctionnaires publics , sauf ceux des 

receveurs-généraux. Q-ielle raison assigner à cette 

mesure ! ce né peut être la nécessité d'une garantie 

plus forte ; l'exposé des motifs reconnaît au con-

traire que l'échelle des èantiounemeus doit être gra-

duée comme celle de la périodicité, qu'ils doivent dé-

croître à mesure que les époques de publication sont 

plus éloignées. A-t-on l'an iere-pensée de rendre l'é-

tablissement de ces journaux impossible , en leur 

imposant des condition.) telles que l'industrie d'un 

particulier ne pût les remplir? Enfin , est-ce oubli 

oa méprise ? il le faut bien croire; car dans Une 

telle disposition il y a violation d'un contrat formé 

€t rétroactivité flagr nte. Quoi ! pour les seuls jour-

naux de département, on changerait aujourd'hui lés 

conditions légalement imposées à leur existence . 

sous la foi desquelles i's ont paru , sur lesquelles 

ils ont dû compter ! Leur cautionnement déposé 

depuis long-tems serait doublé sans motif, outre 

qu' l devrait être constitué sur d'autres bases -de 

propriété. Ce sont là des effets auxqu ls n'a certai-

nement p,s pensé le ministère , et qu'il se hâtera 

sans douté de désavouer. 

» Poursuivons : D'après l'art. 8, chaque numéro 

doit êt.-e sign-'en minute par u 1 propriétaire ou aé-

rant responsable. Au fond, c'est une disposition su-

perflue quand il n'y
 a

 qu'un seul propriétaire gé-

rant; car avec sa signature ou sans sa signature sa 

spon.a!,, „e est égale. On a voulu, disent les mo-
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pourra pas paraître. As'suréu^ '0? J/^ 

» Dans l'article 9, le projet pose une alternative. 

Si le gérant ne possède pas (e quart du cautionne-

ment, soit , à Paris, 5o,ooo fr., o 1 se contente qu'il 

soit demi-éligible , c'est-à-dire, propriétaire d'un im-

meub'e payant 5oo fr. de contributions : on dit que 

c'est une grande faveur qu'on lui accorde. Mais en 

province . où est la faveur î Si le rédacteur ne peut 

faire le quart du cautionnement d'un journal , c'est-

à-d.re , s'il u'a pas 7,300 fr., on lui permet d'y sup-

pléer par la possession d'un immeuble de 100,000 fr. 

N est-ce pas une faculté dérisoire ? 11 est vrai que 

si le gérant propriétaire meurt , l'art. 12 se con-

tentera à sa place d'un demi électeur payant 5o éeu's 

de contributions. Mais de son vivant, pourquoi cette 

garantie ne snTht-élSe pas? Evidemment c'est qu'on 

n'y a pas pensé. 

» Nous pourrions étendre davantage ces obser-

vations 1 avidement jetées; nous y reviendrons peut-

être; mais elles suffisent pour prouver que le prijet 

ne peut être adopté tel qu'il est. L'autorité a voulu , 

dit-elle , détruire le monopole de la presse pério-

dique, briser le joug que quelques feuilles imposent 

à l'opinion. Mais pomment n'a-t-elie pas vu que les 

conditions nouvelles et onéreuses qu'elle prescrit 

ne, pourraient être remplies que par les journaux 

dont l'établissement est déjà florissant , que la lice 

est fermée à tous les autres î Au milieu des chances 

ruineuses que court l'établissement d'un nouveau 

journal , qui voudrait entrer dans la carrière avec 

les entraves qu'où impose ? Le remède sera impuis-

sant contre, le mal ; dans les départemens il em-

pêchera même le bien. 

» Si le ministère actuel voulait favoriser la pu-

blicité , faire disparaître les personnalités de la po-

lémique , opposer aux feuilles passionnées de la ca-

pitule l'expression pure et calme de l'opinion et des 

besoins généraux , il s'efforcerait de multiplier en 

France des feuilles locales et indépendantes, de es 

faire prospérer en diminuant les droits de timbre 

et de poit qui équivalent presque à une prohibition. 

Ecrasés par les charges fiscales; par une égalité 

injuste au fond puisqu'il ne doit y avoir égalité de 

charges que quand il peut y avoir égalité de béné-

fices, les journaux de département sont aujourd'hui 

réduits, faute de ne pouvoir faire des frais de ré-

daction , à n'être que l'écho des feuilles de Paris : 

c'est presque le seul point où l'opinion ait des or-

ganes ; c'est de là qu'elle part pour dominer la 

France. Cette disette entretient ainsi dans le royaume 

une espèce de maladie où tout le fluide vital se'porte 

à La tête , et où les membres dépérissent dans la 

langueur. 

» Protéger l'existence des feuilles départemen-

tales serait donc un acte de haute politique : ce se-

rait donner un organe à des besoins légitimes ; ce 

serait affaiblir l'importance des feuilles'de la capi-

tale , dont l'opposition fait la puissance. Parce sys-

tème éclairé , l'industrie , l'intelligence sociale , 

l'esprit public prendraient dans les provinces un 

nouvel essor: chaque pays acquerrait enfin une vie, 

un esprit qui uii soit propre. 

» Au iieu de ce résultat désirable , le projet con-

damne de p!as en plus les journaux de département 

a la nullité. S'il a des faVSÙrs , il les dispense aux 

publications sans périodicité , sans clientelle , qui 

ne renferment que des avis , des annonces , des 

mercuriales de marché. Pour ceux qui se livrent à 

un labeur que l'auteur même du projet proclame pa-

triotique et nécessaire , il se montre rigoureux et 

en quelque sorte jaloux. L'année dernière le pou-

voir voulait doubler le timbre, cette année il dou-

ble les caution^iemens ; il entrave les rédacteurs 

sans motif; il
 lue

i en péril par une législation ré-

troactive desesisteuCv.'s ct"' sont devenues des droits 
acquis , des droits satî

k
'és pour tous ; il blesse en-

,"n les intérêts privés sar»^ avoir'pesé ieur impor-

tance, sans l'avoir mise en rapport avec aucune né4 

cessité publique. _ 

» Mena es' dans sa propriété, le meunier de Sans-

Souci comptait sur les juges de Berlin. Les jour-

nalistes des départemens remettent leurs droits en-

tre les mains des députés des départemens ; ils trou-

veront sans doute en eux des protecteurs de leurs 

intérêts , des organes de leurs réclamations. ; 

» Grâce à eux des amendemens équitables répare-

ront les injustices contre lesquelles ils s'élèvent
 % 

et dont leur propriété est menacée. » 

On nous écrit de Paris , à la date du 10 mai ," 

que le bruit courrait à la bourse , que l'infant don 

.Miguel avait été proclamé roi absolu. ( Voyez no-

tre N° d'hier et notre article Londres. ) 

— Le résultat du balloUge que nous avions an-

noncé dans le collège de la Tour-du-Pin , a été fa-

vorable à M. de Meffray, qui l'a emporté sur M. Du-

chêne de très-peu de Voix. Nous donnerons demain, 

les détails de cette élection. 

— M. Couderc , député du a
me

 arrondissement 

du Rhône , part ce soir pour Paris. 

— Nous rappelons aux amateurs de musique que? 

le concert du jeune guitariste Regondi est fixe a 

demain mardi. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR , 

Lyon, le II mai 1828. 

Monsieur , 

.Vous annoncez dans votre numéro de ce jour 

qu'un fonctionnaire public a reçu de moi l'ordre de 

voter pour le candidat qui a réuni la majorité des 

suffrages du collège électoral. Je déclare se fait faux. 

Veuillez insérer ma lettre dans votre prochain nu-

méro. 

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous saluer. 

Le préfet du Rhône , 

Comte DE BROSSES. 

NOTE DU RÉDACTEUR.' 

Nous avons dit qu'un fonctionnaire public avait 

déclaré avoir reçu ordre de M. le préfet de voter 

pour M. de Verna. L'authenticité du témoignages 

d'après lequel nous avons avancé ce fait , ne nous; 

permet pas de rétracter nos paroles. 

PARIS, 10 MAI 1828. 

Par ordonnance royale du ij mai , M. de Surgy,4 

président d'une des chambres de la cour des comp-

tes , est nommé membre de la commission de sur-

veillance de la caisse d'amortissement et de celle 

des dépôts et consignations , en remplacement des 

M. le baron de Guilhermy, dont les fonctions trien-

nales ont expiré le 8 de ce mois. 

— Dans son audience d'hier, la conr de cassa-

tion , après avoir entendit les observations de M" 

Routhier , a rejeté le pourvoi de Françoise-Cons-

tance Richard , femme Mulon, ex-femme' de cham-

bre de M.Ile Mars , condamnée par la cour d'assises 

de la Seine , à dix ans de travaux forcés , comme 

complice du vol de diamans et bijoux commis au. 

préjudice de sa maîtresse. 

Scipion Mulon, dit l'Africain, s'était désisté de 

son pourvoi, 

— On annonce que M. Ampère , membre de l'A-

cadémie des sciences , qui avait été destitué il y a 

trois ans , par le ministère Villèle , vient d'être 

nommé inspecteur-général de l'université. 

— M. de Mortemart , dont nous avons annoncé le 

départ pour St-Pétersbourg, est passé le 4 à Franc-, 

fort. 

— On lit dans le Courrier français : 

« La séance de ce jour a offert quelque impor-

tance , puisqu'elle constate la formation du notai» 

d'un centre proprement dit, et d'uu centre se dé-; 



tachant de 'la gauche. Irons Ignorons si ce noyau se r» 

'grossira beaucoup , et uous ne nous livrerons à au 5C 

tune conjecturé sur ce point > nous nous bornons 1' 

aujourd'hui à prendre acte du fait, nous réservant s' 

d'en ex-jïTiiiner plus tard les conséquences. „. 

M. de Salvandy vient de mourir dans les seo- ^ 

'tiraens de la p'.us grande piété. s, 

( Gazette de Fran e. ) a 

— Le bruit a cenrïï à la bourse de Loudres que 

îe gouvernement anglais projetait un emprunt d;; d 

ïept millions sterlings. , * 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. £ 

{ Présidence de M. Roy«r-Collard. ) P 

Séance publique du g mai. ^ 

M. le rapporteur da la commission chargée de l'examen du
 e] 

projet de loi relatif à'la rectification annuelle deslistes électo-
 t

| 

té : et du jury , a la parole pour rendre compte à la chambre
 n 

*du nouVi eu travail delà commission sur le titre 4 du projet
 n 

Qui fui a été renvoyé par délibération de la chambre.
 c

, 

M. Fayard de l'Anglade '. Messieurs , vous aves renvoyé à 

re commission 4'examen du titre IV qui Vons Occupe ; elle a
 r

j 

profiter des discussions franches et lumineuses qui ont eu » 

lieu dans cette chambre; elle a senti que plus de chrté était j 

nécessaire dans les différentes dispositions de ce titre. et qu il
 c 

importait surtout de les mettre en harmonie avec les change- „ 

anens que vous avez adoptes , tant au sujet de la juridiction y 

*[ûe le projet donnait aux conseils de préfecture , qu'à l'égard 

de la compétence qui était divisée entre le conseil-ri état et les ,
( 

-Cours royales. Vous reconnaître! que le principe qui nous a
 c 

-dominés dans Cette rédaction nouvelle , est la rigoureuse ob-
 c 

Servation de la Cnar-te el la garantie des droits électoraux.
 t( 

4e n'ai pas aujotudhui, Messieurs, à justifier l'insertion du ;j 

titre IV dans la loi ; vous en avez senti la nécessité. Je me bor» „ 

aérai donc a l'aire ressortir en deux mots les avantages des chan- j_ 

gemens que la commission a cru convenable d'adopter , et que 

j'aurai l'honneur de vous soumettre. j 

D'abord, il est Un cas dans lequel votre commission a cru 

qu'il était de l'intérêt général de ne pas permettre qu'il fût fait 

des réclamations, c'est lorsque la réunion aura lieu dans le
 a 

«lois qui suivra la publication du dernier tableau de reetiuca-

lion prescrit par l'article 16. Alors , en effet, il s'est écoulé un
 e 

trop court intervalle de teins pour que la liste annuelle ait be-
 é 

Boni d' tre rectifiée.
 c 

Mais U n'en est pas de même dans le cas où la réunion i lieu j 

a une époque plus éloignée, c'est-à-dire plus d'un mois après
 £ 

la publication du dernier tableau prescrit par l'art. 16. 

Ici des capacités peuvent avoir été acquises dans l'intervalle,
 t 

et il est important de garantir l'exercice des droits qu'elles
 f 

confèrent. Un tableau de rectification est nécessaire ; il doit
 ( 

être dressé par le préfet en conseil de préfecture dans les huit
 ( 

jours qui suivront l'ordonnance de convocation. Cette iiiova-

tion, qui veut que ce tableau soit dressé par le préfet en cOn-
 ( 

**il de préfecture ', a pour but de donner plus de garanties et
 ( 

d'abréger autant que possible les délais , puisque le recours
 ( 

sera de suite et directement ouvert devant la cour royale.
 ( 

Ce tableau est publié et affiché le dixième jour au plus tard,
 ( 

et les notifications prescrites par l'art. i4 sont faites dans le dé-
 ( 

lai de cinq jours.
 s 

S'il y a réclamation contre les opérations du préfet en con- * 

seil de préfecture , les principes que vous avez adoptés à 1 é-
 ( 

gard de la eompét-mee exigent que le recours soit porté devant
 ( 

la cour royale du ressort, qui doit juger sommairement coin-
 ] 

nie i! est dit <i;ns le titre 111. Ce recours n'aura d'effet saspen-
 ) 

«if que s'il est formé contre une décision ordonnant radiation. 

Cette disposition est une garantie su Disante contre l'abus que 

le préfet pourrait taire du droit qui luiiest donné par la loi de
 ( 

rayer d o.-le.. La radiation illégale qu'il ferait, ne pouvant pas
 ( 

priver i*t*l • tenr de son droit, devient inutile, et cesse par 

coo-< . • • être présumable. 

Le tabiesU d-.; rectification, publié et a;"ché comme il est
 ( 

dit ci-dessus , ne peut subir dé changement qu'en exécution 

d'arrêts rendus par les cours royales , comme si les change-

ment ordonnés par ces arrêts doivent nécessairement être 

faits pas le préfet sai s que , sous aucun prétexte , il puisse se 

soustraire à cette obligation. 

Tel est, Messieurs, Je résultat du dernier travail de votre 

commission, Sou plus ardent désir, le but constant de ses ei-

forts dans les amèndemens qu'elle a proposés , a été que tous 

les «mis de l'ordre et de la tranquillité publique voient dans 

cette loi une garantie du présent et un gage assuré de 1 a-

lenir. 

V oici la nouvel le rédaction proposée par la commission. 

TITBEÏV, —formation d'un tableau de rectification en cas d'é-

lection après la clôture annuelle de la liste. 

Art. é ù « Lorsque la réunion aura lieu dans le mois qui 

fcuIvra-Ja publication, du dernier tableau de rectification près 

fcrit parfait. 10 , il ne sera fait à ce tableau aucune modifi-

cation. Dans ce cas , l'intervalle entre la réception de l'or» 

donnauee et la réuuion du collège sera de vingt jours au 

moins. 

Ait. 22, « Si la réunion a lieu à une époque plus éloignée, 

l'intervalle sera de trente jours au moins. Dansée dernier cas, 

le tableau de rectification prescrit par l'art, G de la loi du 2 

mai i .ayspra dressé par le préfet en conseil de préfecture 

.dans les huit jours qui suivront la réception de l'ordonnance 

de convocation. 

» 11 sera publié et affiché le dixième jour au plus tard, et 

les notifications prescrites par l'art. 10 seront laites aux parties 

intéressées dans le délaide cinq jours. » 

Art. 2Ô. « L'action exercée conformément à l'art. 19 sera 

porté
1
 devant la cour royale du ressort ; elle n'aura d'effet 

suspensif que dans le cas de radiation. 

» L'assignation sera donnée à huitaine , et la cour pronon-

cera après I expiration du délai. » 

Art. 27. » 11 ne pourra être fait de changement au tableau 

de rectification ci-dessus prescrit qu'en exécution d'arrêts ren-

dus par les cours royales. » 

M. de Montbel ; Je viens ru'opposer aux nouvelles propo-

sitions qui viennent de Vous être présentées au nom de la 

commission , et demander le rejet pur et simple de tout le 

-litre IV. Puisque le projet de loi , dans son article 1", con-

AjiiU-fr le principe de la pet'maueacs des listes, il me parait 

rationnel de supprimer le titre IV. Dans ce titre, les élections se 

sont présentées comme un cas exceptionnel, tandis que jus- n 

qu'ici elles ont prédominé vos discussions ; elles ont été re-

gardées commère but principal de la loi. ti 

A quoi bon en effet la permanence des listes et les rectifi-

cations annuelles, si ce n'est à établir les droits des citoyens ? d 

Mais à quoi bon tous ces travaux , si dans les cas d élection , o 

seuls cas où les listes puissent servir, ces listes deviennent 

Milles et inutiles ? v> 

On nous a dit que des cliangeraéns peuvent être survenus U 

claas l'intervalle .entre la clôture des listes et la convocation u 

tles collèges -, cela est vrai , mais des changemeiis peuvent d 

survenir dans le délai demandé par la commission. La charte é\ 

veut que tout citoyen âgé de 3o ans et payant 3oo fr. de con-

tributisn soit admis à voter dans les collèges électoraux. Ce- p 

pendant on ne reconnaît ces droits qu'à ceux qui ont jus- si 

lifié de leurs droits et se sont fait inscrire ; c'est une fiction fj 

légale. Vous pouvez pousser plus loin cette fiction sans être u 

en opposition a-.'ec vous-mêmes. La même fiction protège le v 

député dans cette enceinte ; pour être éligible , il faut qu'il g 

paie mille IV. de contributions : ces contributions peuvent di- n 

minuer pendant la durée de soc mundat, et cependant il ne q 

cesse pas pour cela d'être député. é 

Dans le vote des premiers titres de îa loi vous avez été di-
 a 

rigés par un sentiment de doute et de soupçon contre tés [j 

préfets. Vous ne nouvel cas au moment de l'élection remettre n 

i arbitraire entre leurs mains , et vous l'y remettrez parle trop
 u 

court délai accordé pour les poursuites ci recours ; c'est fer-

mer une porte pour-en ouvrir une autre. Je Vote le rejet du u 

litre IV et des amendement de la commission. -.£ 

M. Gaétan de Larochefoucaukl repousse la proposition de „ 

M. de Montbel, et adopte le principe des ameuciemeus de la f 

commission, auxquels il voudrait cependant qu'il fût fait un 

changeme nt. Selon 1 honorable mentors , la présomption doit p 

toujours être en faveur de l'aucleulie liste. En conséquence d 

il voudrait que le recours pour radiation .fût suspensif et qu'il d 

ne le fut pas pour de nouvelles inscriptions. M. Gaétan de r 

Larochefoucauid propose un amendement dans ce sens. t 

M. Ilumblot Conté trouve que l'amendement de M. de r 

Montbel donne au système de la loi un esprit démocratique s 

qui engagerait probablement la chambre dos pairs à la re-
 c 

pousser. Cet amendement, qui prive de leur droitles électeurs { 

ayant acquis les conditions voulues par La Charte et les lois 

pour être admis à voter dans l'intervalle qui se serait écoulé j 

entre la clôture définitive des listes et la réunion des collèges i 

électoraux, permet l'introduction dans ces collèges de tous
 t 

ceux qui, dans le même intervalle, auraient perdu leurs droits, i 

Dans les deux cas , l'amendement viole également la Charte j 

et les lois. j 

M, de Chantelauie appuie l'amendement, ou plutôt le re- 1 

traiichcment demandé par M. de Montbel. C'est l'honorable ] 

membre qui le premier a signalé ce défaut d'accord entre les < 

dispositions de l'article 1" du projet et le titre IV. Il voudrait 

que les listes définitivement arrêtées le 16 octobre ne puissent ( 

' plus recevoir de nouvelles augmentations ou diminutions , et 

qu'elles fussent immuables pour toutes les élections à faire 

dans le courant de l'année. Répondant à l'objection de M. le ( 

ministre de l'intérieur, tirée de l'article 4o de la Charte. M. i 

de Chanlelauze s'attache à établir que si une, disposition de loi 

qui rendrait les listes électorales véritablement permanentes, I 

et qui ne permettrait l'introduction d'aucun nom nouveau 

sur ces listes, après les rectifications annuelles , viole l'article i 

4o de la Charte , cette difficulté est la même quel que soit le 

délai accordé pour les rectifications, car il peut se trouver des j 

électeurs qui, après l'expiration du délai fatal pour les récla-

mations , aient atteint leur trentième année d'âge, et les der-

niers jours de la possession annale des biens pour lesquels ils 

paient le cens voulu parla loi. 

M. le ministre de l'intérieur : Ce qué^j'ai dit hier , je crois 

devoir le répéter aujourd'hui. Il est certain qu'il est difficile de 

combiner les articles de la loi de manière à prendre toutes les 

sûretés, à donner toutes les garanties , en respectant le texte 

de la Charte. Je reconnais qu'il serait beaucoup plus simple 

d'adopter le système qui nous est proposé : mais j'ai dit ce qui 

m'empêchait, comme député , d'y adhérer formellement ; ce-

pendant si la chambre croyait pouvoir franchir cet obstacle , 

j'y consentirais volontiers. 

Je répète que l'article 4r-> de la Charte lions a paru un obs-

tacle insurmontable ; quelque mesure qu'on adopte, il y aura 

toujours un délai, et pendant be délai il y aura toujours possi-

bilité pour quelques électeurs d'acquérir des droits électoraux. 

Ainsi toujours le texte de la Charte manquera d'accomplisse-

ment. 

Maintenant, pour diminuér autant que possible cet incon-

vénient , voici ce que la eemrni isiou propose. 

Ici le ministre reproduit les nouvelles propositions de la 

commission, les analyse , et en démontre les avantages et les 

points défectueux. 

Certainement, continue-t-il , ces dispositions approchent 

du but, mais elles ne sauvent pas absolument la violation de 

la Charte , devant laquelle nous avons reculé. Il faut que la 

chambre se décide : elle pèsera les avantages et les inconvé-

uiens, et statuera. Je le déclare, le moyen de la commission 

me paraît améliorer le projet, mais néanmoins conserver tou-

jours le même in» mvénieut. Je m'en remets à la décision de 

la chambre , convaincu que le parti qu'elle adoptera sera le 

plus sage. 

M. le président : M. Dupin aine a demandé la parole. 

M. Dupm : Je ne parlerai que si la proposition de la com-

mission est de nouveau combattue. 

M. iUstadier : Je viens combattre le système de la commis-

sion et celui de M. de Montbel. ( Ou rit. ) La proposition de la 

commission ne respecte ni les droits acquis, ni la Charte. ni 

les lois vivante» ; il en est de même de l'amendement de M. de-

Montbel. Sa proposition et l'amendement ont pour but de con 

cilier ce qui est inconciliable ; que la réunion des collèges ait 

lieu huit mois après la clôture des listes , ou seulement un 

mois, il y a dans 1 intervalle des droits acquis. Les droits ac-

quis sont des droits consacrés par dos lois vivante! que votre 

commission et M. de Montbel vous proposât d'abroger par 

amendement. 0 1 

M. Mestadier fait ici 1 historique de la Wislation électorale; 

, il cherche a oérnoulrer que M. de Mc
J[ltbel

 .„.
 Jpose d

'
abrof;el

. 

i les lois du 5 lévrier .817 , de iS >.e ,
 et

 l'
art

icle fi de la loi de 

'
 ,89

?; V
1
' ^

ominls
 '"

,n lul
 Parai», moins meurtrière ; mais elle 

i saenuelesdivits acquis à la d'
jUUUC

;
a
tig

a
, puisque!!* acetr*» 

seulement huit joùrs au droit acquis , et vingt j
our

s à 1 I. 

nonciation. J <> 

M. Mestadier vote pour le maintien de la Charte consti'. 
domicile. { On rit. ) 

M. Dupin ainé ■ Et nous aussi nous votons pour le maint' 

de la Charte constitutionnelle , mai» eu tout lerns
 c

t en t • 7 
occasion. ' oa'u 

Ecartons d'abord de la discussion une qualification rm'o,, 

voulu attacher à un droit que vous avez reconnu aux é
1 U 

teurs , que vous avez consacré. Ce droit, Messieurs n'es' 

un droit de dénonciation : c'est un droit de coùtrâle" ^ 

droit de vérification mutuelle concentré entre les élect..
UQ 

égaux en droit. eur> 

On est arrivé à ce qu'il y a de mieux dans eette matière en 

passant par ce qu il y a de plus mauvais,lés changemeus 'ont 

suivi les phases diverses de la puissance du gouveSemea 

Quand le pouvoir était monts tort, c'étaient 1,1 éleeOurs eux' 

mêmes qm dans le sein de 'assemblée vérifiaient leurs nou-

voirs. Ce mode de vérification présentait des iuconvé ùens 

graves >, plus tard , le gouvernement devenant troo tort,'s'ar-

rogea tous les droits . vérifia arbitrairement, et l'on peut dire 

que sous l'empire , c'était le gouvernement qui nouuuuit les 

élëcteurs. Aujourd'hui , les pouvoirs sont balancés ; 1 admi-

nistration et les électeurs se contrôlent et coopèrent aux véri-

fications. Le droit des électeurs n'est pas un vil droit de dé-

nonciation , c'est un droit qui honorera tous ceux qai
 eu 

useront. 

On vient de dire qu'une loi ne peut pas être abrogée par 

un amendement ; dans ce cas , comment est-il po>àible de 

-faire une bonne loi, si on n'abroge pas par amendement ou 

autrement celles qu on trouve vicieuses et qu'on veut ré-

former ? 

L'orateur soutient que îa Charte n'est pas violée par la dis-

position de la commission , parce que la Charte qui accorda 

des droits ne dispense pas d'en justifier, et que pour que les -

droits soient acquis , il faut qu'ils aient été constatés. A l'ap^ 

pui de sois opinion , il démontre qu'il est possible , sans con-

trevenir à la Charte,, d'étendre ses dispositions pour eu assu-

rer l'exécutions c'est ce qu'on a fait en prescrivant ta posses-

sion annale , qui n'est pas dans la Charte , et qu'on a intro-

duite dans la loi pour que la pensée de la Charte ne tût pas 

faussée. 

M. Dupin accepte les amèndemens de la commission ; néan-

moins il voudrait sur le deuxième article une modification 

importante. Les électeurs dont le recours est suspensif, pour-

raient se donner le mot pour se faire condainuer par défaut ; 

il faudrait attendre le délai d'opposition et une nouvelle assi-

gnation ; la réunion des collèges arriverait et justice ne serait 

pas faite. Les jugeinens en matière électorale étant rendus sur 

raj>port, et nécessairement avec production de pièces , M. 

Dupin propose que les arrêts soient définitifs ct non sujets à 

opposition, 

M. le président relit l'article 1" des nouvelles propositions 

de la commission , art. 21 de loi. 

M. de McntbeL: J'ai demandé la suppression du titre. 

M. leprésident: Je ne puis mettre cette proposition a ex voix, 

ce serait l'aire voter sur plusieurs articles à ia fois , la chambra 

ne l'a jamais fait et ne doit pas le faire. 

M. le président relit encore une fois l'article. —M. de Mont-

bel , amendez-vous cet article? 

M. de Montbel court à la tribune et y rédige sou amende, 

meut, ainsi conçu ! 

» Les listes closes le i5 octobre sesont permanentes pendant 

une année, et ne seront susceptibles d aucune rectification. » 

( A gauche : La question préal ible ! ) 

M. le prés'dent : La demande de ia question préalable est-ell» 

appuyée? (Oui! oui! ) 

La question préalable est adoptée à une grande majorité. 

L'art, si est adopté. 

M. le président relit l'art. 22. 

M. Mestadier : Je demande la substitution du mot publication, 

au mot réception. 

Mauguin: La publication prend date de. l'insertion au 

Bulletin des lois. Il est impossible de faire courir le délai d« 

cette époque pour les départemens. 

M. Mestadier insiste. 

M. Mauguin voudrait qu'on rédigeât ainsi l'article 21 : 

« Si la réunion a lieu à une époque plus éloignée, l intervall» 

sera de 3o jours au moins. 

* Dans ce dernier cas, le préfet fera afficher immédiatement 

î'or donnance de convocation. 

» La registre prescrit par l'articte 10 ci-dessus sera ouvert 

lés réclamations prescrites par les articles n et 12 seront ad-

mises , mais elles devront être faites dans le délai de 8 jour* 

sous peine de déchéance. 

» Le préfet dressera le tableau prescrit par la loi de 1827. 

Il le fera publier et afficher le onzième jour au plus tard après 

l'affiche de l'ordonnance. 

» Les rectifications prescrites par l'article 14 seront faites 

par les parties intéressées dans le délai de 5 jours, » 

- M. Ricard propose de substituer uu délai de 4o jours à celai, 

de 00 proposé par la com nissiou. 

M. Favard df l'Anglade déclare que la commission ne s'op-

pose pas à l'aïaijmdement de M. Mauguin, mais qu'elle s oppose 

fortement à celui de M. Ricard. 

L'amendement de M. Ricard n'est pas appuyé. 

Celui de M. Mauguin est adoté. 

La discussion s'ouvre sur l'article 2 3 proposé par la com-

mission. 

M. Dupin propose d'y ajouter ces mots : L'arrêt ne sera pa* 

susceptible d opposition.—Adopté. 

M. Ricard ajoute à la fin ces mots : Huit jours pour tout délai. 

—-Adopté. 

L'article ainsi amendé est adopté, 

M. Marschal et M. Duvergierde Hauranne proposent autitr» 

t IV l'article additionnel suivant :-

! « Indépendamment de la faculté donnée par la loi de 1 Si 7» 

. tout Français pourra transférer son domicile politique d'un ar-

, rondissement électoral dans un autre du même département » 

r
 s'il paie des contributions directes dans rar'rondissciuout 00 tt 

voudra établir sou domicUe , à la charge par lui d» faire 

;
 mois d'avance la déclaration expresse devant le préfet du de-

r
 partemeut. 

e » Toute déclaration de changement de domicile pohnq^ 

a sera faite dans la faru»» pressrite par l'artifttv i« à* la pi'MSiM 



iCet amendement est mis âux voit. La première énrëUvé est 

déclarée douteuse (tumulte ) ; à la seconde, l'amendement est 

sejeté,. . . 
TITRE V. Dispositions générales. 

Art. 24- « Nul individu appelé à des fonctions publiques . 

temporaires ou révocables, ne pourra être inscrit sur la pre-

mière partie de la liste du département où il exerce ses fonc-

tions que six mois après la double déclaration prescrite par 

l'article 5 delà loi du 5 février 1817.» 

Cet article est adopté à l'unanimité : 18. de Laboardonnare 

seul n'a pas voté. 

M. Dupin propose d'ajouter deux dispositions : « 1" lê même 

délai de six mois sera obligé si ja déclaration porte sur le do-

micile réel. » 

En effet, on a vu des fonctionnaires qui n'étaient plus à 

fems de transférer leur domicile politique , transférer leur 

domicile réé!, et, sous prétexte qu il entraîne l'autre , voter 

en dépit de la loi. 

« 2° Si les élections ont lieu après la déclaration, mais 

avant l'expiration du délai de six mois, l'électeur aura le droit 

de voter dans son premier domicile. » 

M. de Martignac : La loi telle qu'elle est rédigée a prévu 

ces difficultés, et dans l'exposé des motifs , je les avais com-

battues. 

M. Dupin : Je renonce volontiers à la première partie , mais 

Ja seconde a un intérêt direct, M. Agier lui-même s'est trouvé 

dans ce cas. 

M. Pardessus : Il est vrai que le cas s'est présenté une fois , 

mais il fut porté devant le conseil d'état qui le résolut de 

suite. 

Les propositions dç M. Dupin sont rejetées. 

L'article est adopté. 

Art. 28. « Les percepteurs des contributions directes seront 

tenus de délivrer à tout individu qualifié comme il est dit à 

l'article 12 ci-dessus, sur papier libre et moyennant une ré-

tribution de vingt-cinq centimes par article de rôle, tout cer-

tificat négatif ou tout extrait dcc rôles de contributions. » 

La commission propose l'addition suivante ; 

« Chaque contravention à ces dispositions de la part des 

percepteurs sera poursuivie devant le tribunal de première 

instance
 r

 et punie d'une amende qui ne pourra excéder ceiù 

francs , conformément à l'article 00 du code civil. » 

M. Cauinartîn propose de rédiger ainsi cet article : 

« Les directeurs et percepteurs de contributions directes se-

jront tenus de délivrer à tout individu U requérant, aur papier 

libre, et moyennant une rétribution de 20 centimes, tout 

certificat négatif ou tout extrait des rôles de contributions. » 

M. Lepelletier d'Aunay combat cette dernière proposition, 

«n ce que les percepteurs seuls peuvent donner les certificats 

requis. L'orateur propose de rédiger ainsi l'article : 

« Les percepteurs de contributions seront tenus de délivrer 

sur papier libre, et moyennant une rétribution de 10 centimes 

par article de rôle, l'extrait relatif à ses contributions à toute 

personne portée au rôle -, et à tout individu qualifié comme il 

est dit à l'art. 12 , tout certificat négatif ou tout extrait des 

yoles de contributions. » 

M- Mauguin appuie la rédaction de M. Caumartin. 

M. de Formont fait observer que ce serait revenir sur une 

disposition déjà rejetée par la chambre. 

M. le ministre des finances : â est sensible qui) suffit de déli-

vrer les extraits à tout individu ayant intérêt à en demander. 

C'est ainsi que je me suis toujours expliqué. Ainsi la proposi-

tion de M. Lepelletier d'Auluay contient « peu près tous les 

individus qui y ont intérêt. Toute extension plus forte n'au-

yait que des inconvéniens. 

Quant à la perception de 10 cent, au lieu de 25 cent., il 

n'est pas politique peut-être de placer les percepteurs dans le 

1 cas de refuser les communications ; ii s agit de peu de choses 

spus le rapport de l'argent, mais cela peut avoir de grands 

résultats pour la politique. (Mouvement. ) 

M. Demarçay : J'appuie la proposition de M. Caumartin , 

d ajouter les directeurs aux percepteurs ; c'est une facilité de 

plus ; et nous devons en ménager le plus possible aux élec-

teurs. 

M. Caumartin appuie sa proposition. 

M. Favard de l'Anglade dit que la commission n'avait pas 

jmis les directeurs dans l'article parce qui! y a une amende 

contre lespercepteursquiontles connaissances locales, amende 

qui ne pouvait pas s'appliquer aux directeurs. D'ailleurs on 

ïxe saurait mettre les percepteurs) sur la même ligne que les 

directeurs. (Oh ! oh ! On rit.) 

M. Demarçay (Aux voix ! aux voix ! ) : Je ferai observer que 

les connaissances locales sont tout à fait inutiles dans ce cas ; 

îlne s'agit que de copier ce qu'on a sous les yeux. 

L'addition des directeurs n'est pas adoptée. 

L'additiou de ces mots : A toute personne portée au rôle , 

proposée par M. Lepelletier d'Auluay est adoptée. 

Le reste des amèndemens de MM. Caumartin et Lepelle-

tier d'Auluay n'est pas adopté. 

M. Lepelletier d'Auluay renouvelle la proposition de réduire 

Je tarif à 10 cent. 

M. le ministre des finances pense qu'au lieu de ces mots par 

article, U faut mettre par extraits de rôles coucernaut le même 

individu. 

Cette proposition est adoptée ; reste l'amendement de la 
Commission. 

M. Hyde de Neuville ne comprend pas le besoin de cette 

pénalité ; car les percepteurs , au lieu d'avoir intérêt à violer 

la loi, auront intérêt à ce que tes 80 mille électeurs réclament 

des extraits, 

M. Marchai fait observer que les notaires sont dans le 

mênse cas , et que cependant une pénalité est établie contre 
eux. 

M. Roy : Il y a excès de précaution dans l'amendement : le 

percepteur est destituable et iï encourt la destitution en a exé-

cutant pas la loi : d'un autre coté, il s'exposerait à des frais 

!>ai- les poursuites que l on pourrait diriger contre lui. ( Aux 
Voix ! aux voix ! ) 

L amendement estmis aux voix et rejeté. 
La séance est levée. 

Demain , rapport de la commission chargée de l'examen du 
projet de loi relatit' à t'interprétatiou des lois. 

(COBRiSSPO.NDANCB PARTICULIÈRE DU PRSCV&SEVH.) 

Résumé de la séance du 10 mai, 

4 deux heures la séan*? «si ouverte. 

Lé procès-Verbal est lu et adopté i 

M. Calemard Lafayette , rapporteur de la fcommission char-

gée de l'examen du projet relatif à l'interprétation des lois, 

après le recours on cassation
 s

 propose au nom de cette com-

mission l'adoption de ce projet, avec un seul amendement. 

M. dé Lapeyrade, rapporteur de la commission des péti-

tions , a la parole. 

Le sieur Legrand, à Paris, prie la chambre de faire cesser 

l'abus de trafiquer des places à la porte du palais de la chambre 

des députés. — Renvové au bureau des reuseignemens. 

Le sieur Muller , capitaine de cavalerie à Paris , demande 

une loi qui prononce i inamovibilité du grade d'officier, ainsi 

qu'elle a é';é consacrée pour les juges. -

La commission propose l'ordre du jour. — Adopté. * 

Le sieur Lassis, médecin à Paris, exprime le vœu cle voir 

supprimer les mesures sanitaires contre les maladies conta-

gieuses. 

La commission propose le renvoi au ministre de l'intérieur. 

M. Straforello rappelle les pestes qui ont ravagé fa Provence 

à diverses époques , et dit que c'est là l'origine des lois sani-

taires, qui depuis plus d'un siècle garantissent la France en-

tière de l'invasion de ce fléau. — 11 termine en demandant 

1 ordre du jour. 

M. Thouvenel appuie le renvoi de la pétition , il pense que 

l'établissement des lazareths entraîne beaucoup d'iucouvé-

niens. 

M. de Laborde attaque l'administration du lazareth de Mar-

seille, qui se permet beaucoup de vexations arbitraires et îunes-

tes au commerce , et qui soumet à des quarantaines , des vais-

seaux venant de lieux qui n'appellent pas de quarantaines dans ' 

d'autres ports. Ainsi un vaisseau venant oie Malte , ne fait pas 1 

quarantaine à Gènes , et la fait à Marseille, bien qu'il ne faille 

que trois jours pour venir de Gênes à Mai'seille. Au résumé , 

la santé de Marseille exploite sa peste depuis cent ans, au dé-

triment de tout le commerce de l'Europe. L'orateur demande 

que le système sanitaire de Marseille soit mis en harmonie avec 

celui des autres places maritimes. —- Appuyé. 

Après quelques explications de M. le ministre du commerce, 

la pétition est renvoyée aux ministres de 1 intérieur et du com-

merce. 

M. Oudotte demande qu'il soit fait une enquête de commodo 

et incommoda dans tous les cas où il sera question d'un impôt 

extraordinaire. 

La commission propose l'ordre du jour. 

MM. d'Argenson , Méchin et Dupin combattent l'ordre du 

jour et demandent le renvoi au ministre de l'intérieur et à la 

commission du budget. 

Le renvoi est prononcé. 

M. Sappey , nommé par le département de l'Isère, est pro-

clamé député, ainsi que M. de Cormenin. 

M. de Fontaine (du Pas-de-Calais) , est ajourné jusqu'à la 

production de ses pièces. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 
ANGLETERRE. 

Londres, 7 mai. 
On a reçu ce.matiu des dépêches de sir J. Lamb, notre am-

bassadeur à Lisbonne, datées du a5 et du 26 avril. Les lettres 

particulières qui sont arrivées par le même courrier, contien-

nent des nouvelles fort importantes, mais auxquelles nous 

avouons que nous n'étions guère préparés., les précédons avis 

de Lisbonne nous ayant portés à croire que don Miguel avait 

renoncé , si non à son désir, du moins pour le moment à son 

intention d'usurper la royauté. Le 2 4 avril , jour de naissance 

delà reine-mère , un grand lever eut lieu au palais dAjuda , 

et la municipalité de Lisbonne y vint en corps , présenter Une 

adresse à Don Miguel. Cette adresse n'a pas encore été rendue 

publique, mais l'on pense qu'elle avait pour objet d engager 

don Miguel à prendre le titre de roi. Le soir , il y eut dans 

la ville illumination presque générale, et l'hymne royaliste 

fut chanté à trois reprises à l'opéra , dans la supposition sans 

doute que le prince s'était rendu aux vieux de la municipalité. 

Le lendemain 20 , un décret fut rendu en réponse à cette 

adresse ; il est inséré dans la-partie officielle de la Gazette du 

20 et est delà teneur suivante : 

( Cette pièce est rapportée dans 'notre numéro d'hier. ) 

Nos lecteurs remarqueront que dans ce décret, don Miguel 

ne prend point le titre de prince régent, que s'il parle de voies 

légales indiquées par les lois fondamentales delà monarchie , 

il omet de dire un mot de la constitution actuelle , ou peut-

être, à parler plus juste, de la constitution défunte. Cette con-

duite ambiguë, ce langage hypocrite, indiquent clairement 

que le jeune prince persiste dans ses projets d'usurpation. 

Lorsque sir J. Lamb se rendit au lever , un rassemblement 

nombreux de gens sans aveu entoura sa voiture et fit re-

tentir les airs des cris mille fois répétés de vive don Miguel roi 

absolu ! Nous ajouterons encore que , le lendemain du jour 

où ceci se passait , don Miguel a envoyé par son ministre 

des affaires étrangères, une note circulaire à tous les ambas-

sadeurs , dans laquelle il exprime hautement son méconten-

tement des scènes qui ont eu lieu, et la ferme intention de main-

tenu: la constitution. (Courier.), 

ESPAGNE. 

Madrid , 2 mai. 

(Correspondance particulière du Précurseur. ) 

Un avis inséré dans la Gazette informe le commerce que S. 

M. C. vient de conclure un traité avec la Porte ottomane, par 

lequel les bâtimens marchands sous pavillon espagnol pourront 

naviguer dans la Mer-Noire ; en même tems, on prévient que 

le Crand-Seignsur a ordonné que le passage du iîosphore fût 

interdit aux bâtimens de toutes les nations de l'Europe , à 

cause des circonstance actuelles. L'avis est curieux. Sous tous 

les rapports on aurait pu se dispenser d'en parler , surtout 

quand tout le monde sait que l'Espagne ne fait qu'un miséra-

ble cabotage sur les côtes, et encore est-il contrarié par les 

corsaires colombiens. 

Le trésor continue d'être dans la même pénurie , et le paye-

ment des employés et pensionnaires de l'Etat est toujours très-

arriéré. Les privilégiés seuls reçoivent un mois de loin en loin ; 

cependant tout marche tant bien que mal. Pour remédier à 

cet état déplorable , et afin de procurer au trésor un moyen effi-

cace de subvenir a l'urgence de ses besoins , un Hollandais a per-

suadé au roi de faire uneloterie, de 5o,000 billets à 20 piastres 

chaque, ce qui forme un capital rte 600,600 pîasireâ ( troi# 

millions de francs ) , sur lesquels un quart reste à l'Etat, et les 

trois autres quarts seront répartis entre les porteurs de 10,015 

billets gagnans > suivant les lo's qui leur échéront : le gros lot 

est de 5o,oop piastres , et le même billet pourra gagner cinq 

lots. 

On écrit de Sarragosse que pour 1 entrée de LL. MM. dans 

cette ville, on avait tait c instruire un char triomphal d'une 

grande dimension ; que lorsqu'on voulut le faire sortir de l'a-

telier , on slaperçut alors que l'entrée de la maison était trop 

petite i et sur le rapport qu'on en fit à Sa municipalité^ celle-ci 

ordonna qu'en abattît une partie de l'édifice. 

Des troupes continuent toujours à se diriger sur |
r
Estramà-

dure, et l'extrémité des Andalousie». Les Uns disent qu'elles 

sont destinées à prendre possession delà place dé Cadix, aus-

sitôt que les troupes françaises se.rétireront t d'autres assurent 

qu'elles vont observer le Portugal. 

Cadix, aG atifiL -,. 

La gabarre'française la Truite est arrivée hier de Rochefort 

ici, avant à bord des objets d habillement, d'armement et 

d'équipement, et 24 officiers revenant de congé» cela n'est 

pas un indice du prochain départ de notre garnison pour lâ 

France , départ qui, au reste , paraît subordonné à i'auiiuisliu 

générale et à la tranquillité du Portugal. 

FRONTIERES D'ESPAGNE; 

Le 7 maii 

Le deuxième bataillon duô* régiment- de ligne qui était allé 

relever la garnison française de Jaca > a reçu contre-ordre et 

retourne à Pau ; il parait que d'après un nouveau traité , cette 

place et la •Seu-d'Urgel seront évacuées. Ou parle même aussi 

de Cadix, mais d'une manière moins certaine. Le passage dès 

courriers de cabinet et des estaffettes est très-fréquent depuis 

quelques jours. i\ous avons vu passer un courrier du cabinet 

partugais venant de vienne, Londres et Païis, et retournant à 

Lisbonne avec des dépèches de ces trois cours. Nous croyons 

pouvoir affirmer que ces d epêches sont une déclaration qu elles 

ne reconnaîtront à l'infant don Miguel, sous quelque prétexte 

que ce soit, d'autre titre cpie celui do régent du Portugal. Il 

faut avouer qu'il arrivera fort à propos à Lisbonne avec Sa 

déclaration. 

NORWEGE. 

Christiana , 22 avril. 

Le storthing extraordinaire s'est rassemblé le 16 ; dans èetW 

première séance préparatoire , le comte de Wedel Jarioberg 

a été nommé président provisoire , et M. Thanlose , juge au 

tribunal do première instance , secrétaire ; où s'est ensuite 

occupé de la formation d'une commission pour la. vérifica-

tion des pouvoirs. L'assemblée envoya ensuite au conseil-d'é-

tat une députaiion chargée de lui notifier qu'elle était défini-

tivement constituée ; et le 21 fut fixé pour le jour de l'ouver-

ture solennelle du st irthing. Le comte cle platen, gouvérneur-

général de Sa Norwège , chargé d'y présider au nom du roi, 

s'y rendit accompagné des membres du conseil-d'état et d.« 

tous les hauts fonctionnaires de l'ordre civil et militaire. 

Quand S. Exe. eu t communiqué à l'assemblée les pleins pou-

voirs qui lui avaient été remis par S. M., le conseiller-d'état; 

Collet donna lecture du discours de la couronne. On y a re? 
marqué les passages suivans : 

« Bons seigneurs et hommes de Norwège ! vous êtes réunis 

pour délibérer sur les plus chers intérêts de l'état. Leur im-

portance a pu seule m'eugager à augmenter les impôts que 

paye la nation et que j'eusse tant désiré lui épargner, Mais 

comme cependant il s'agit de lui assurer dans toute leur inté-

grité les droits qu'elle tient de la constitution du 4 novembre. 

1814 , ma sollicitude constante pour la stricte observation du 

pacte fondamental ne m'a pas permis d'attendre la réunion 

du Storthing ordinaire , et j'ai cru (pie le tems était arrivé de 

mettre nos principales lois en harmonie avec notre constitu-

tion. » Après cet exorde, le roi annonce à l'assemblée qu'au-

cun changement n'est survenu dans les rapports de la Nor-

wège avec les puissances étrangères depuis la dernière réu-

nion du storthing ordinaire, et que son gouvernement conti-

nue à recevoir des puissances des témoignages d'amitié et de 

confiance ; que les négociations entamées avec la Prusse ont 

eu le résultat qu'appelaient les vœux de S. M. lors de l'ouver-

ture du dernier storthing, la conclusion d'un traité de com-

merce sur les bases d'une parfaite réciprocité. La libre navi-

gation de la Mer-Noire a été assurée au pavillon des deux 

royaumes unis par une convention spéciale avec la Porte ; 

S. M. conserve l'espoir que les troubles d'Orient n'en neutra-

liseront pas les effets. Un traité de commerce vient d'être si-

gné avec la Russie , et les ratifications d'un semblable traité 

avec les Etats-Unis de l'Amérique septentrionale ont été derniè-

rement échangées à Washington. Des négociations sont 

entamées avec le Brésil pour obtenir les mêmes résultats; 

S. M. espère que ses efforts pour assurer au .pavillon des 

royaumes-unis, dans les ports des autres états d'Amérique, la 

même protection que celle dont j'ouissent depuis six ans , dans), 

les ports de la monarchie, les pavillons de ces diverses puis-

sances , seront couronnés par le succès. Le roi annonce que 

diverses propositions seront faites dans le cours de cette ses-

sion pour modifier certains articles de la constitution dont 

l'expérience a démontré les défauts ; le but que le gouverne-

ment se propose d'obtenir est le parfait équilibre des pou-

voirs , première condition de vitalité des gouvernemens cons-

titutionnels. » 

II termine en ces termes : «La nation a confiance d'ans ma 

sollicitude pour son bieh-être ; elle reconnaît liinportancs 

des améliorations introduites dans l'administration depuis la 

réunion du royaume à la Suède. Elle n'aspire qu'à la paisible 

jouissance des libertés qui lui sont aaquises et qui légalement 

reposent sur les bases que j'ai consenties. Je ne doute point 

que les membres du storthing répondront aux vœux de leurs 

mandataires, à mes paternelles intentions , et qu'une heureuse 

j homogénéité de pensées et de volontés mettra le sceau à l'u-

nion de deux royaumes Scandinaves. En vertu de l'article 71 

de la Constitution , je déclare que la session du storthing est 

ouverte. ». 

Après la lecture de ce discours, le çonseiller-d'état Krogh 

prit la parole pour exposer à l'assemblée ce qui s était passé 

I dans l'administration intérieure du royaume depuis la dernière 

| session. La séance finit alors aux cris de vive le roi!-vivent 

j les deux rovaumes-unis ! •' ' . 

j Ou attend l'arrivée de Sa Majesté le 2o
t 



ANNONCE BIBLIOGRAPHIQUE. ; 

NOUVEAUTÉS EN VENTE ; 

Chez J. 'l'arge , libraire , rue La font , n° 4-

Système d'Ecriture américaine dévoilé, ou l'Art d'ap- < 

prendi« à écrire l'anglaise et perfectionner la i 

plus défectueuse écriture dans l'espace d'un mois, 

sans le secours d'au eu u ma'tre , par Gliaudelet , 

aîné, 4e
 édition , augmentée , Cahier inr4° ohlong. 

Des Egaremens secrets, ou de l'Onanisme chf K les 

personnes du sexe, par J. L. Doussiu Dubreuil, 

docteur-médecin , i vol. in-18. 

Chimie , -Traité abrégé de cette science et de ses 

applications aux arts , par Desniarest, i vol. in-12. 

Traités des Falsifications, on Exposé des diverses 

manières de constater la pureté des substances 

premières employées dans la^iii/deçine, dans les 

arts et dans l'économie -domestique , par Des-

inarest , 1 vol. in-1 2. 

Cours publics : De Littérature française , par V il -

lemain ; d'Histoire de la philosophie , par Cou-

sin ; d Histoire niorderne , par Guizot ; c -s trois 

sont publiés par leçons, ùi-8" , et se vendent sé-

parément. 

Etude, culture et propagation du mûrier en France, 

suivi d'un traité sur i'édotatiori des vers à soie , 

dédié à la réunion des fabricans de Lyon , par 

11. Madiot , directeur de la pépinière royale de 

naturalisation du Rhône, etc., 1 vol. in-8" , fig. 

Manuel général et nouveau des voyageurs , négo-

cians , administrateurs, hommes d'affaues , etc. , 

1 gros vol in 12 , orné d'une carte routière. 

Les Mille Récréations de physique et de chimie , 

par Dumerson , 1 vol. tu-12. 

Manuscrit de l'an m, par le baron Fain, 1 vol. 

in-8°. 

Le Mécanicien anglais, ou Description raisonnée de 

toutes les machines , mécaniques , découvertes 

nouvelles et perft ctionnemens appliqués jusqu'à 

ce jour aux manufactures et aux arts indus-

triels, par Nicholson . traduit de l'anglais Sur la 

dernière édition , 4 gros vol. in-8° , et un Atlas 

composé de 100 planches. 

Mémoires Historiques et Secrets de l'impératrice 

Joséphine . par M"e Lenormand , 2e édition , or-

née de 8 gravures , augmentée de plus de Suo 

notes, 5 vol. in-f)° 

Abnanach du Commerce pour l'année 1828, 1 gros 

vol. in-8°. 

Physiologie du goût , ou Méditation de gastrono-

mie transcendante , 2e édition , 2 vol. in-8°. 

La Cour ct la Ville, Paris et Coblentz , ou l'Ancien 

Régime et le nouveau, elc., par M. Toulotte , 2 

\o<. in-8°. 

Cours complet et simplifie' d'Agriculture et d'Éco-

nomie rurale et domestique , par L. Dubois , 6 

vol. i»-i2. 

Histoire descriptive de la Filature et du Tissage 

du coton , elc. , par M.iiseau , 1 vol. in-8". 

Traité de Mécanique industrielle, par Christian, 5 

vol. in-4°i et un Atlas. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
Par jugement du tribunal de première instance de Lyon , en 

da'e du fteuf mai courant , et qui sera enregistré , la demoiselle 

Rehoîte Chabry , épouse du sieui Marcelin Brrthet-, mai lia nd 

de sabuls, demeurant à Lyon , boucherie St-Paul, a élé sépaiée 

quant aux biens d'avec ce dernier, et ses droits dotaux ont élé 

liquidés. 

Pour extrait certifié et rédigé conformément à l'art. 872 du 

code de procédure civile, ce jnurd'hui douze mai mil huit cent 

vingt -huit* pat l'avoué soussigné de ladite dame Bérthet. 

Signé BIFEBI, avoué. 

VENTE PAR EXPKOPRI AT10\ FORCÉE 

immeubles siiuôï sur la commune de Saint-Germain- sur-/'Ar-

bresle, mulon de l'Arbiesle , deuxième arrondistement du dépar-

tement du PJiône , appartenant à Pierre Gn'aud , propriétaire-

eu iti valeur, ei à Françoise Muret, son épouse, demeurant en-

semble en ladite commune de Suint-Germain-sur-t*Arbresle. 

CES 1MMELB LES CO.\S!STÎ< NT : 

EH un bâtiment situé au lieu de G'ay , commune de St-

€ermain-sur l'A: hresle , composé de deux petits corps séparés 

par une cour, dans laquelle un entre par un portail au nord 

déclinant au le van* ; ieco.ps de bâtiment étant à droite 'du dit 

p i':;i.l,st' compose d'un rez-de-chaussée , d'une chambre au-

dessus, el a , sur le chemin dit des Goules ,-une porte au rez-

de-chaussée , ei une fenêtre au premier étajre. Le petit corps de 

bâtiment étant à gauche du même poilail se compose d'une 

pièce au reft-de-chaussée, à une fenêtre sui le chemin de Glav à 
tit.l.y, LcsdiU deux petits cm ps de bàliuietis et cour close "de 

iiriuis, ie tout cuntigu , confie, nent en superûcie trois aies 

•environ. 

20 En un autre petit corps de bâtiment composé d'un four-

nier et d'un hangar, el en un petit terrain servant de suel ou 

■une., eî-eucoai cu un jardin , !«• tout cOi.lig i, clos de murs, con-

tenant en sàpcrfîï'ié s.i/.' ares quinze centiare* environ. 

?f° En un tellement de i'.nids eu vi^ne el ter.e , situé au ter-

riîoite du Trt ve-Cuavand , même commune de St-(jermai;i-

sui TA. hiesie , contenant , savoir : en vigne , six ares qtiaraute-

*ix eeetia.es , <ît eu terre, quarante-cinq ares vingt-deux cen-

tiares , le tout environ, 

4° En un tèuetin'nt de fonds «n vigne et verger , appelé 

Hou ne-Glande , situé au territoire des Goules , di.e commune 

cle Si - Gei -main-su 1 -1* Arbi-esle , contenant, savoir : en verger, 

j
6
 ares vingt-ti;oi»'tte*iiares , et en vigne , vingt-deux arcs 

. «jouante-huit tA-miait... le (mu environ. 

5* En une terre située au territoire des Fontanïeres , même 

commune de St-Germain sur-PArbresle , contena it vingt-cinq. '1 

ares quatre-viugt-quali c centiares environ. 

6° Kl en un téneutent de Couds vigne et terre , situé au terri-

toire d'Oncin , susdite commune de St-Germain-sur-l*Arbresle , 

contenant , savoir ; en Vigne , quat ante-cmq ares vingt-deux 

Centiares , et un terre , six ares quarante-six centiares , le tout 

environ. 

Tous ces immeubles sont habités et cultivés par le-îdits mariés 

Giraud et Moiel , et sont silués sur ladite commune de Sl-Ger-

înain-sur-rÀrbresle , canton de l'A; bresLe , deuxième arrondisse-

ment du département du lïhûne. 

Ils ont élé saisis,le vingt-deux septembre mil huit centvingt-

sept, par procès-verbal de Chardon , huissier à l'Arbresle , au' 

préjudice desdits mariés Pierre Giraud et Françoise Moiel , a 

la requête de Louis iiinguet, huissier à Lyon , y demeurant , 

rue de la Baleine , n» 1. 

Copie entière de ce procès-verbal de saisie immobilière a été 

laissée , ledit j >or vingt-deux septembre mil huit cent vingl-sepl, 

à M. Chanel , inaire de ladite" commune de Sl-Gennain sui -

l'Arbresle , ct à M. BeiîUaul , greffier de la justice de pai.\ du-

c-an ton de l Àrbiesle , lesquels ont visé ledit procès verbal, qui 

a été enregistré à l'Arbresle , le même jour vingt-deux septem-

bie mil huit cent vingt sept , par Vessiere , qui a reçu quatre 

francs quarante centimes. 

Celle saisie imnubiliète a été transcrite au bureau des bypo-

Lèquesde Lyon, le ^uit Janvier mil huit cent vingt-.huit ,.voi i4 » 
n° 58 , et au greti'e du tnounal de première instau.ee de. Lyou

 v 

le quinze du même mois de janvier , registre 55, n° 17-

La vente par expropriation forcée des susdits immeubles est 

poursuivie par ledit Louis Biriguet , huissier , demeurant à LyfrK -

rue de la baleine, n« 1 , lequel a l'ail et continue'- son élection de 

domicile et constitution d'avoué, eh Pétrie et personne de -M* 

Durand-Foi nas , licencié en droit el avoué au tribunal de pre-
: 

miète instance de Lyon, y demeurant , nie St-Côme, n" o. 

Contre Ivsdits Pierre G'uaud , prOj>r.étaiie cultivateur, et Fran-

çoise Motel , son épouse, demeurant ensemble en ladite com-

mune de Saint-Germain sur-l'At brèsle , 

Pard.-vant le tribunal de première instance séant à .Lyon , au 

palais de justice , place St-Jean. 

La première publication du cahier des ekarges a été faite le-

samedi quinze mars mi! huit cent vingt-huit, en l'audience des 

criées duoil tribunal de première insiauce séant à Lyon , ao\pa- , 

lais de justice , place Si-jean , iceFle tenante, depuis dix heures 

du matin jusqu'à la fin de la séance. 

U a éle procédé à la seconde et à la troisième publication con-

formément à ta' lia. 

L'adjudication piépatatoire a étèTaite le samedi trois mai mil 

huit cent vingt-huit^, au profit du poursuivant ,• moyennant la 

somme de deux mille francs , montant de sa mise à prix, et 

l'adjudicaliow-'défii.iiive a été .fixée au samedi deux ' aoùL mil 

huit cent vii gt-huil. - : - • . 

Eu cons'eq tence., ladite adjudication 'définitive sera faite le-

dit j >Uf samedi deux août mil huit cent vingt-huit , en l'audience 

s criées du tribunal de pretmè.e instance séant à Ly.m , au 

palais de justice place St-Jean, iceï'e tenan4e depuis dix heures 

du m:>ti:i jusqu'à la 'fin de la séance , et sur l'enchère de deux 

mille francs , prix de ^adjudication' piéparatoire , et outre les 

clauses et conditions du cahier des cua;gt-s. 

Signé DrjRAMD-FoasAS, avoué. 

S'adresser, pour avoir de plus amples renseignemens, soit au-

dit M" Durand-Furna.s, avoué poursuivant, soit au greffe du tribu-

nal de première-instance de Lyon. 

VENTE PAR EXPPOPRIATIOS FORCEE , . 

D'une maison avec cour et dépendances situés en la commune de 'r 

Croix-Housse, faubourg de Lyon , deuxième arrondissement du 

département du lihône, appartenant aux maries Pierre Mâcha-

bert , mcnuisieP el propriétaire, el Antoinette Du mont demeu-

rant ensemble en ladite commune de la Croix-Housse , Grande-

Rue. ' r . 
Catte maison , à laq elle 6n arrive par Vallée de la maison 

portant !«* n° 8, sur la Grande-Une de ladite commune de la 

Croix-Rousse, est située sur lé derrière de la maison Micol, et se 

compose d'un rez-de-chaussée , d'un premier- étage et greniers 

au-dessus; le rez-de-chaussée a, du côté soir et sur la cour , 

quatre ouvei turcs y compris la porte de l'escalier ; et le premier 

étage , trois ouvertures; la cour , située au soir de ladite maison, 

est close dt: murs ; dans cette cour, des cotés nord et midi, sont 

deux-petits bâtimens servant de hangars, ayant chacun une perle 

et une petite ouverture ou fenêtre ; du côté nord de ladite cour , 

et sous le petit bâtiment ou hangar placé du même côté, est une 

citei ne voûtée ; le tout côntigu , habile par lesd'ts mariés Ma-
 ; 

çbabéit et Dumont , contient en superficie trois ares environ , 

et est situé sur le derrière de ladite maison Micol , Gta^de-Hue dt: 

lad,te commune ( ou ville) de fa Croix-Ro isse , faubourg de 

Lyon, deuxième arrondissement du département du Rhône. 

Ladite maison avec la cour, petits bâtimens ou hangars, citerne 

el toutes les aisances , appartenances et passages en dépendaul , 

a été saisie à la requête de François Donjon , professeur de musi-

que , demeurant H Lyon , rue Vi :iIle-Monnai<', n° 20 , au pré-

judice de Pierre Machabert , menuisier et prop. iélaii e , et Au-

toihetie Dumont, son épouse, demeuraot ensenible en ladite 

commune de la Croix-Rousse, faubo.rgde Lyoi , Grande-Rue,^ 

par pro.-ès-verbal de Uinguet, huissier à Lyon, en date du fieul 

juin mil huit cent■ vingt-sept. -

■ . Copie entière de ce procès-verbal de saisie immobilière a été 

laissée ledit jour neuf juin mil huit cent vint-sept , à M. Darne-

ville , greffier de la juglice de paix du troisième arroridissemnnt 

de la viile de Lyon , et à M. îiurdin , adjoint de M. le maire de 

la commune de la Croix-Rousse, lesquels ont visé ledit pr cès-

i verbal, qui a été eniegislrë à Lyon le onze dudit mois de juin par 

; Guillot, qui a perçu deux IVancs vingt centimes, 

i Celle saisie immobilière a été transcrite au bureau des hypo-

thèques de Lyon , le quatre août mil huit cent vingt sept , vol. 

1 j, n" 02, et au greffe du tribunal de première instance de Lyon, 

le 1 1 du même mois d'août, icgistre 02 , n° 18. 

! La vente par expropriation fncée de ladite maison, aVeo 

toutes ses dépendances .est pou i sui vie par ledit François 

D nijon , professeur de musique , demeurant à " Lyon , rue 

:
 Vieille-Monnaie , n° Î5 , lequela fait et continue son élection 

- de domicile et constitution d'avoué, en l'étude et pe; sonne de 

I M" Jean- Ant/me Durajtd-Fornas , licencié en d oit et avoué 
: près le t'.ibuuaide première instance de Lyon, y demeurant, 

rue Sainl-Côme , n* 8 ; 

Contie les maiiés Pierre Machabert , menuisier et proprié-

taiie , et Antoioette Dumoel , démentant ensemlile eu ladite 

commune de la Croix R usse , faubomg de Lyon, Grande-Rue, 

Pardevant le tribunal de première instance scant a Lyon , 

au palais de juatice , place Saint-Jean. 

La première publication du cahier des charges a élé faite le 

samedi six octobre mil huit cent vingt-sept, en l'audience des 

criées dudit tribunal de première instance , séant à Lyon , au 

palais de justice, place Saint-Jean , icrlle tenante, depuis dix 

heures du matin jusqu'à la tin de la séance ; 

La seconde a été faite le samedi vingt octobre même mois , 

et la troisième, le samedi trois novembre suivant. 

T/adjudicatîon préparatoire a élé fixée au samedi d' 

dudit in ,is de novembre mil huit cent.vingt-aept •
 8e

P^ 

Ledit jour dix-s
t
:pl novembre , il a été, sut la dcm

ai
\i o> 

parties saisies, procédé à une (juat.ième publicaiùm 1V\> 

indication préparatoire .a élé de nouveau fixée au sam^fîl*
 ad

' 
janvier mil nuit cent vingt-huit. uouzç 

Ledit jour douze janvier, il a été ordonné qu'attend i> 
pel interjeté par les mariés Machabert et D-imont \ 

menldu dix-sepVnovembre, les parties preùifc a
t
e»l î! 

glement. r leur 

Par arrêt de la cour royale de Lyon , du dix m 

cent vingt-huit, ladite adjudication préparatoire a^.*}.
1 W 

samedi trois mai mil huit cent vingt-lmit mur ■ a \
 e atl 

lieu en l'audience des criées du tribunal de tirJ " V
Ilè

*»U 

de Lyon, au pa ais de justice, pUce Siinf-J .
lnstanc

c 

liante depuis dix heures du malin jusan a I r ' Ice"e te-

d sur l'eucbèrë de cinq mille f
 anc

'
s

 , ™ ^ » «*««*, 

pris, oiiln-les clauses et comiitious du cahier 1 I ""Se * 
L'adjudication préparatoire » été faite ledi»- "V* 

huit cent vh.gt-huil , au profit du poursuiv^u ' ̂  "'^
 mil 

somme de cinq mille francs, montant des» nusé 0!*^ ',
a 

judicatum délai tive a élé fixée au samedi vkist ,i« ; 'n *?* 
-huit cent vingt-Uuit. - ° 1 Uct 

Kn conséquence , ladite adjudication définitive ser» fTt 1 a-

jo ir samedi v.iogt-sis. juillet mil Uuitee.it vin;n-huit ' e I' 

dience des criées du tribunal de première instance séanl à'i .*"* 

a . palais.de justice^ place Si-Jeaa, icelie tenante denui/a?^ 

aee.es du matin jasqu a la fin de la séance , et sur l'encfiè e de 

cinq mule Jrancs, p.i» de l'a fjadieâïimi préparatoire, et'ont,! 

les clauses el co.iditions du cahier des charges. 

, Signe DmtND-FoRKAs, avoué 

,,";
>TA

.'
 Les

 enchères ne seront reeues que par, le miaistèr» 
u a vo ■ es. ' 

S a l.es<cr, pour avoir ,1e plus amp'es renseig-iem-ns , soit 

aactLl M- 1) uaiiif-Fo.-nas , av.) lé poiu-s.ùvant j sait au g.eti'e du 
tj.ihu.ital de première instance de Lyon. 

fcmtfi deux | i n mil huit cent vingt huit , à dix heures du 

ma:ia-,-surun emplacement appartenant aux hôpitaux de Lyon 

suue.en la,comas,me de la Gui.iotiére/quartier du Plâtré , ii 

se: a procédé à la vente forcée de quatre baraques saisies , co'ns-

tiiates sur ledit emplacement eu. briques, plâtre, l'izay , bois et 

.maçonne ie , recouvertes en tuiles creuses. 

tlette v nie est poursuivie en vertu d'un jugement rendu par 

le trlhonal de commerce de Lyon . dûment en forme, enregistré 
VA exécuté. 

"Première annonce faite eu conformité de l'art. 620 du code 

de procédure civile. Pior , huissier. 

A\\()\CÎ:S DIVERSES. 

A VEKDHE. 

Petite maison aux Massues, n» 36, maison Ma-

riou ; s'y adresser. 

A vendre en totalité, ou par pirtiei , avec toutes 

facilités pour.,les payement. 

Propriété rurale et patrimoniale , commune de 

Dnrdihy, à une lieue de Lyon , sur la grande route 

de Parfs par la Bourgogne ; consistant en terres , 

prés , vignes , Bois , carrière et bâtimens : le tout 

pouvant composer plusieurs campagnas d'agip'mept, 

plus ou moins importantes , au gré des acquéreurs. 

S'adresser , pour les çenseiguemei-.s , à VI. Cher-

blanc, notaire , place Saint-Pierre à Lyon; et pour 

traiter, s'adresser de suite , hôtel des Princes , ru» 

Saint-Dominique, à M. Uiebard-Lioud d'Aunouay , 

propriétaire, par acte public portant quittance, 

jiauscrit, et purgé de tou'e hypofbèque. 

A vendre , fonds d'Une pension dans une très -

belle exposition, sur le penchant d'une col'ine près 

d'une graude rivière, réunissant l'utile et l'agréa-

ble , et à un quart-d'heure, de la ville. 

iS'adreiser à M. Béraud-Lauras , à la lithographie, 

rue St-Côme , n° 8. 

A LOUER. 

ftfBSjt Jolie maison de campagne meublée , si-

l»»A»»l tuee dans une belle exposition , a St-llam> 

bert-l i.e-Barbe. 

S'adresser à M. Auble , audit St-Rambert. 

AVIS. 

Une femme, âgée de 24 ans , jouissant d'une 

bonne santé , qui accouchera à la St-Jean , désire 

se placer comme nourrice dans une maison botir» 

geoise. 

S'adresser à M. Berjon , rue Royale , n° 20. 

SPECTACLES DU 13 MAI. 

Gl'.AiND-THÉATRE PKOYISOIP.E. 

LE PHILOSOPHE MARIÉ, comédie. —- LES DEUX. JALOUX, opéra. 

— \ ALÉnlE , comédie. 

ïtlÉAïRE DES CÉLESTISS. 

LES ÇANCARS , vaudev. — LA OUÏS ENLEVÉE , mélod. —1 

YELVA -, mélod. — LE TÉLÉGRAPHE , vaud. 

BOURSE DU 10. 

Cinq p. ojo consul, jouis.du 22 mars 18:28. io5f 5 io3f. 
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Trois p. 0)0, jouis, du 22 déc. 1827. 7»! 5-ut 6^1 g5. 

Actions de la banque de France , jouissauce de janvier 182s. 

lQJOf. 

Rente* de Naptes. 
Gert. Faleonuel de 2.5 ducats, change variable, jouis.'de janvier 

1828. 76'f 20 20. ... 

ld. français, de 5n ducats ebau. fixe 42a 4MS9, jouis, de fan" 

iS28.-. 

Obhg. de Naples , emp. Rothschild , en Uv. ster. 25f. 5o-
 : 

Renie d'Espagne, 5 p.opi cerl.lïanç. J011is.de mai, _ -

Empr.royald'Espagne, 1820.Jouis.de janv. 1828.71 3[4 7F
 J

M "I 

Rente pcrpétuelled'Esp. 5 p. ojo. Jouis, de janv. 1828. 4.9 -'il-

Met. d'Autriche 1000 û. i25fde rente. Ad. Rotbscbiiy-

Euip. d'ilaiti renrhonrs. par ïé.ème. Jouis.de jan. *)■>/'
 3lJ

- _ 

iYOM, lliraiilERIE DE BJU'KEï, GRANDE RLE UERCIÈRE , K° 


